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ou d'abus de quelque nature que ce soit. Mais
si un tel membre est célibataire ou veuf sans

ART. XIX-Menbres absents enfant et qu'il est recueilli par un asile ou que

i. Tout membre qr établit sa résidence en ýa famille refuse de l'y envoyer,la société n'aura

dehors des limites du diocèse de St-Ilyacinthe, a lui payer aucun bénéfice accordé comme ci-

et qui désire continuer à faire partie de la so- haut. Ses parents ou ses héritiers auront ce-

ciété, peut le faire pourvu qu'il paie ses contri- pendant le droit de continuer le paiement des
butions et laisse son adresse par écrit au Col- contributions en vue des bénéfices accordes a

lcteur-Trésorier Général toutes les fois qu'il tels héritiers advenant la,mort du dit membre.

changera de résidence sous peine d'une amende 3. Tout membre a droit aux bénéfices susdits

de 25 cents. aussitôt qu'il est enrôlé, tant et aussi longtemps
2. Tout membre en dehors de St-Hyacinthe qu'il se conforme à la Constittion et au. Ré,

relèvera du bureau ou succursale où il établira glements. q
sa demeure ; mais si un membre va résider en 4. Un membre qui aura régulièrement payé
dehors du dit diocèse ou dans un endroit qui sed co ations pendant les quatre mois de son
n'a pas de bureau ou succursale constitue é, - i cn do d' ntéavré non arriéré s'il payÇ
lèvera directement et par le fait du buiu tpon droit d'uitrée avant l'expiration ds ce délai
principal à St-Hyacinthe. t pourvu que tel droit d'ntrée s'élève an

3. Un membre qui désire s'absenter t mpo- moins à cinq piastres.

rairement de l'endrcât où il réside peut c Li' 5. Un nembre devenant malade dans les

s'il laisse son adresse par écrit au Collecteur conditions prc. u.. 1 ar la st.ction précédente

Trésorier avec le temps présumé de son ab- devra payer son droit d 'titr4d en f;lisint appli
sence ; et tel membre se trouvera par le fait cation aux bénéfices,

exempt de toute amende qui pourrait être im- 6. Tout mcmbrç dont la maladie prpvien,

posse aux sociétaires pendant <. .nps qu'il a drait par suite de rixes, [à moins de légitime

a fixé pour telle absence, défense] d'excès de débauches en quelque
4. En cas de maladie, un membre considéré genre que ce soit ou dont l'inconduite on les

comme absent, devra faire application au Prési- imprudences empêcherait ou retarderait la gu&
dent Général, par écrit, dans les premiers quatre rison, perdra droit à tout bénéfice e en priver
jours de la maladie,s'il veut conserver ses droits naturellement sa femme etses enfants,
aux bénéfices ; après ce temps, la maladie ne ART. XXI.-Youissanices de bén/ices en maladi
datera que du jour de la réception de l'applica- i. Aucun membre malade ne toichera de bé.
tion. Chaque semaine, il -lui faudra envoyer un néfices qu'après en avoir adressé la demande
certificat du médecin et du curé, constatant le par écrit à l'un des membres du Comité de R&S
genre et la durée de la maladie, et s'il n'y a pas gie, dans les premiers quatre jours de sa ma-
de curé, d'un juge de paix de la place ou il ré' ladie : si la démande se fait après cette époquQ
pade la maladie ne datera que du jour de la récep.

ART. XX-BéŽfices tion de la demande par le dit membre du Co-

i. Un membre en jouissance de ses droits et mité ; le bénéfice accordé par l'Art. XX n'étant
qui se trouve par suite de maladie ou d'acci- payable qu'à dater de la septième journée de
dent, incapable de travailler ou de vaquer à ses la maladie.
occupations ordinaires, ou autres occupations 2. Aucun memore ne jouira des bénéfices de
lui rapportant bénéfices, reçoit de la Société, la Société qu'après avoir été visité, au choix du
après les premiers septjours d'incapacité, la som- Comité de Régie, soit par un membre nommé
me de 50 centins pour chaque journée complète ad hoc, soit par le médecin du malade, et sans
de maladie, les dimanches exceptés; mais la So- que les dits visiteurs ou médecin aient fait rap-
ciété peut retenir sur cette somme, la contribu- port chaque semaine sur des formules prépa-
tion de 40 centins chaque mois, et, le cas rées à cet effet ; ces rapports là seuls seront pris
échéant, toute contribution éventuelle imposée en considération.
aux membres. 3. Tout membre qui le mois échu n'a pas

2 Un membre arrêté de son travail pour payé sa contribution mensuelle, ou la contribu-
cause d'aliénation mentalQ reçoit les bénéfices tion pour les défunts, le cas échéant, perd tous
ordinaires,quand il y P' droits'il n'est pas prouvé ses droits aux bénèfices qui auraient pu. lui

que la maladie provient d'un excès de boisson' éçhoir pendant le temps qu'il n'a pas payé et


